




Troisième modification du PLU de Brebières, Règlement 

Les caractéristiques des accès et des voiries doivent être soumises à l'avis du gestionnaire 
de la voirie. 

En dehors des accès publics à la zone identifiés aux orientations d'aménagement du Plan 
Local d'Urbanisme, tout accès direct sur la RD 950 est interdit. 

Il - VOIRIE 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'impor
tance et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édi
fiées. 

L'emprise des voies créées doit tenir compte de la tail le de l'opération et de la situation de 
ces voies dans le réseau des voies environnantes actuelles ou futures. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que 
les véhicules puissent faire aisément demi-tour (notamment ceux des services publics : lutte 
contre l'incendie, ordures ménagères). 

En outre, l'emprise des voiries structurantes définies dans le cahier « orientations 
d'aménagement du Plan Local d'Urbanisme » doit présenter une largeur totale de chaussée 
(bande roulante) d'au moins 7 mètres. L'emprise des autres voiries définies dans le cahier 
« orientations d'aménagement du Plan Local d'Urbanisme » doit présenter une largeur totale 
de chaussée (bande roulante) d'au moins 5,50 mètres. 

A RTICLE 1 AUb 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1) EAU POT ABLE 

Toute construction à usage d'habitation et tout local pouvant servir de jour ou de nuit au tra
vail, au repos ou à l'agrément, ou toute installation nouvelle doit être raccordée au réseau pu
blic de distribution d'eau potable par un branchement de caractéristiques suffisantes. 

2) EAUX INDUSTRIELLES 

A défaut de raccordement au réseau public, d'autres dispositifs permettant une alimentation 
en eau industrielle peuvent être réalisés après avoir reçu l'agrément des services compétents. 

3) ASSAINISSEMENT 

a) Eaux usées 

Le raccordement au réseau collectif d'assainissement, par canalisations souterraines, est 
obligatoire pour toute construction. 

En l'absence de réseau collectif, et seulement dans ce cas, un dispositif d'assainissement 
non collectif est autorisé dans la mesure où : 

- il est conforme aux prescriptions en vigueur concernant les fosses toutes eaux ou appa-
reils équivalents et les dispositifs d'épuration ; 

- les eaux traitées soient évacuées dans le respect des textes réglementaires ; 

- il est en adéquation avec la nature du sol ; 

- il est conforme au Schéma directeur d'assainissement. 

Ce dispositif doit être conçu de façon à être mis hors circuit et à ce que la construction soit 
raccordée au réseau dès sa mise en service. 

b) Eaux résiduaires des activités 

L'évacuation des eaux résiduaires et des eaux de refroidissement au réseau public d'assai
nissement est subordonnée à un pré-traitement conforme à la réglementation en vigueur. 

c) Eaux pluviales 

Les eaux de toitures seront infiltrées directement sur la parcelle. 
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Les eaux de voiries et de parkings seront gérés en domaine public et majoritairement col
lectées par des noues végétalisées et des réseaux d'assainissement pluviaux lorsque néces
saire. Elles seront ensuite acheminées vers un système de bass ins paysagers permettant le 
stockage avant traitement puis l'infiltration des eaux pluviales. 

ARTICLE 1 AUb 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Si la surface ou la configuration d'un terrain est de nature à compromettre l'aspect ou l'éco
nomie de la construction ou la bonne utilisation des terrains voisins, le permis de construire est 
refusé ou subordonné à un remodelage parcellaire. 

ARTICLE 1 AUb 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET DIVERSES EMPRISES 
DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 35 m par rapport à la 
limite d'emprise de la RD 950. 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 m par rapport à la 
limite d'emprise des autres voies. 

Ces règles ne s'appliquent pas aux installations techniques nécessaires au fonctionnement 
de service public de distribution d'énergie électrique et de gaz ni aux postes de transformation 
dont la surface au sol est inférieure à 15 m2 . Leur implantation sera effectuée en fonction des 
contraintes techniques et du respect du milieu environnant immédiat. 

ARTICLE 1 AUb 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

1 - IMPLANTATION AVEC MARGES D'ISOLEMENT 

1 - Sur toute la longueur des limites séparatives, la marge d'isolement (L) d'un bâtiment qui 
n'est pas édifié sur ces limites ou qui ne peut pas l'être en fonction des dispositions du para
graphe I doit être telle que : 

la différence de niveau (H) entre tout point projeté de la construction et le point bas le plus 
proche de la limite séparative n'excède pas deux fois la distance comptée horizontalement 
entre ces deux points (H = 2L). 

2 - La distance d'éloignement ne peut être inférieure à 5 m. 

Toutefois, les installations techniques nécessaires au fonctionnement du service public de 
distribution d'énergie électrique et de gaz ainsi que les postes de transformation dont la surface 
au sol est inférieure à 15 m2 peuvent être implantés à un mètre minimum de la limite séparative 
sous réserve de leur intégration dans le milieu environnant immédiat. 

2 - IMPLANTATION SUR LIMITES SÉPARATIVES 

Aucune construction ne peut être implantée sur limites séparatives 

ARTICLE 1 AUb 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments, doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le passage et 
le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance ne peut être inférieure à 4 m. 

Cette règle ne s'applique pas aux implantations de bâtiments et d'équipements liés à la 
desserte par les réseaux. 

ARTICLE 1 AUb 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la surface totale du terrain . 
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ARTICLE 1 AUb 1 0 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 15 m à l'égout du toit. 

ARTICLE 1 AUb 11 - ASPECT EXTERIEUR 

1) PRINCIPE GENERAL 

Les constructions et installations, de quelque nature qu'elles soient, doivent respecter l'harmonie 
créée par les bâtiments existants et le site ; elles doivent présenter une simplicité de volume et une 
unité d'aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction. 

Les constructions et installations autorisées ne doivent nuire ni par leur volume, ni par leur aspect à 
l'environnement immédiat et aux paysages dans lesquels elles s'intégreront. 

La conception des bâtiments, par la volumétrie, le rythme, l'équilibre et la colorimétrie, offrira une 
architecture soignée. 

Dans le cas de construction de plusieurs bâtiments sur une même parcelle, le traitement architectu
ral d'ensemble sera harmonieux. 

2) DISPOSITIONS PARTICULIERES 

- Matériaux 

Sont interdits : 

- l'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou 
d'un enduit (briques creuses, carreaux de plâtre, parpaings), ... 

- les imitations de matériaux telles que fausses briques, faux pans de bois ... 

Les couleurs associées au bâtiment devront s'intégrer harmonieusement au paysage. Les barda
ges de couleurs vives sont interdits. Il sera préféré des teintes naturelles ou neutres, de faible in
tensité lumineuse. 

Le traitement des bâtiments techniques fera l'objet d'un soin particulier quant à leur intégration. 

Les murs aveugles en façade sur la RD 950 sont interdits 

- Clôtures 

Les clôtures devront se conformer à une unité d'ensemble tant en hauteur qu'en forme et couleur. 

hauteur : 2,00 m 

teinte : verte 

forme : grillages rigides doublés d'une haie vive 

- Les logements de fonctions 

Ils devront être intégrés au corps du bâtiment principal à vocation d'activité et leur architecture sera 
de même nature que celle du bâtiment principal (toiture, matériaux, teintes). 

- Les réseaux liés aux télécommunications, électricité, télévision et radiodiffusion 

Les réseaux divers doivent être souterrains. 

ARTICLE 1 AUb 12- STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installa
tions doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément aux prescriptions des 
décrets n° 99-756 et 99-757 et de l'arrêté du 31 août 1999 relatifs à l'accessibilité des station
nements aux personnes handicapés et à mobilité réduite. 

De manière générale, les aires de stationnement et d'évolution devront être situées à 
l'intérieur des parcelles. 
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Sur chaque parcelle, des surfaces suffisantes doivent être réservées : 

- pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement de la totalité des véhicu
les de livraison et de services, 

- pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

ARTICLE 1 AUb 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Le long de la RD950, la marge de recul défin ie à l'article 6 devra être traitée en espace vert 
paysager constitué d'un engazonné et d'espaces plantés d'arbres et d'arbustes sous forme de 
bosquets composés d'essences locales dont la liste est annexée dans le cahier « Appui régle
mentaire du Plan Local d'Urbanisme » . 

Les espaces libres intérieurs aux parcelles devront couvrir au minimum 15% de la surface 
de la parcelle et devront être traités en espaces verts paysagers constitués d'un engazonné et 
d'espaces plantés d'arbres et d'arbustes sous forme de bosquets composés d'essences loca
les dont la liste est annexée dans le cahier« Appui réglementaire du Plan Local d'Urbanisme ». 

Les clôtures végétales devront être composées d'essences locales dont la liste est annexée 
dans le cahier « Appui réglementaire du Plan Local d'Urbanisme » . 

Les espaces plantés et clôtures végétales doivent être plantés à raison de 50% d'arbustes 
et 50% d'arbres de haut jets. 

Les aires de stationnement, les dépôts, les citernes de gaz liquéfié ou à mazout et installa
t ions similaires, les aires de stockage extérieures, décharges et autres installations techniques 
doivent être masqués par des écrans végétaux. 

Les aires de stationnement découvertes de plus de 800 m2 doivent être fragmentées par 
des massifs d'arbustes et d'arbres de haut jet. 

SECTION 3 
POSSIBILITES D10CCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1 A U b 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

Il n'est pas f ixé de règles. 


